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puis les mettre daus des boites fermant bien juste et munies de " boules

à mites " pour empêcher les teignes d'y revenir. On peut fermer les

bottes en collant du papier aux endroits voulus. Les vapeurs étant

inflammables, éviter d'en approcher aucune flamme.

T. €rf«llae. -Excellent insecticide {mur les poux de» animaux.

On l'emploie en solution dans l'eau, i\ raison de 5%. Bien mélanger

avec l'eau et appliquer en pulvérisation, ou nvecun linge, une éponge.

C'est encore un bon antiseptique.

H* ëlaace CrMdle.—Pour combattre les sauterelles. Mélanger

intimement une partie, en volume, de vert de Paris, deux imrties de

sel dissous dans d l'eau, et 100 parties de crottin de cheval frais. Le
tuut doit être humide partout, mais non trempé. Ajouter suffisamment

d'eau.

Répandre le mélange avec une palette sur la lisière des champs
de grain et dans les prairies où il y a beaucoup de sauterellbb Mieux
vaut le préparer dans de petites tonnes. 11 a plus d'effet par un temps

chaud et ensoleillé. Coûte peu et est très efficace.

•• SaT«B a rkalle de paIssob.-Excellent contre les pucerons et en

général, comme insecticide de contact, mais coûte assez cher.

Pour les pucerons verts, les jeunes kermès, les puces des feuilh s,

mettre une livre de savon dans sept gallons d'eau. Se dissout mieux
dans l'eau chaude.

S'emploie quelquefois, à la dose de deux livres par gallon d'eau,

pour pulvérisation d'hiver contre los kermès. L'appliquer au début du
printemps avant le départ des bourgeons. Cette pulvérisation détrui-

rait les feuilles et les bourgeons prêts à s'épanouir.

On ajoute souvent une décoction de tabac aux pulvérisations

faibles.

10. Arsenolde vert.—Composé arsenical ne contenant pas d'acide

acétique. Il semble brûler moins les feuilles que le vert de Paris.

Etant plus fin, il reste plus longtemps en suspension. Moins cher que

le vert de Paris, il est conséquemment préférable pour l'usage général.

S'emploie de la même manière que le vert de Paris.

L'Ârsénoïde vert ne doit pas être confondu avec le Vort de Scheele,


